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FERMETURE EXCEPTIONNELLE DES SERVICES DE L’ETAT  
DANS LE DEPARTEMENT DU NORD 
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A l’occasion du 1er mai, fête du Travail, les services de la préfecture et des sous-préfectures du 
Nord seront fermés au public le lundi 30 avril prochain, ainsi que les services de l’Etat suivants :  
 

- Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, 

- Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et 
de l'emploi (ainsi que les services des Unités territoriales Nord Lille et Nord Valenciennes), 

- Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 

- Direction régionale des affaires culturelles, 

- Agence régionale de santé, 

- Direction interdépartementale des routes Nord, 

- Direction départementale de la cohésion sociale, 

- Direction départementale des territoires et de la mer, 

- Centre d'études techniques de l'équipement Nord-Picardie, 

- Agences de Pôle emploi. 

Par ailleurs, les services d’accueil du public de la sous-préfecture de Dunkerque resteront 
exceptionnellement fermés toute la journée du mercredi 2 mai. 

Les services suivants resteront ouverts le 30 avril :   

- Direction régionale des finances publiques du Nord - Pas-de-Calais et du département 
du Nord (services des impôts des particuliers, centres des impôts, trésoreries), 

- Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 

- Direction départementale de la protection des populations, 

- Direction régionale de l’institut national de la statistique et des études économiques 
(INSEE). 

Toutes informations utiles sur les horaires d’ouverture et les coordonnées des services de l’Etat 
dans le département sont disponibles sur le site www.nord.gouv.fr.  

 


